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AIDE-MÉMOIRE 
Processus d’admission 

 
 
 

 
�​ Pour inscrire votre enfant au processus d’admission (analyse du dossier scolaire, référence de la discipline 

demandée), SVP, complétez le formulaire disponible sur notre site web 
(https://ecole-desberges.cssc.gouv.qc.ca/) ou communiquez avec le secrétariat du CSA, 

ecole.desBerges@cssc.gouv.qc.ca 
 
 

 
 
 

 

�​ Le dernier bulletin de l’année scolaire en cours et celui de juin de l’année précédente. 
 

 
 

 
Pour être accepté, l’enfant devra répondre aux critères suivants : 
 

�​ Avoir une note de 80% et plus en français-écriture, en français-lecture, en mathématique-résoudre et en 
mathématique-raisonner; 

�​ En classe, faire preuve d’autonomie dans ses apprentissages scolaires et présenter un bon 
comportement; 

�​ Réussir l’évaluation disciplinaire. 
 

Votre enfant sera admis de façon officielle en CSA que lorsque vous recevez la lettre d’acceptation finale transmise 
par l’école des Berges. 
 

 
 
 

�​ Votre enfant est accepté en CSA et fréquente actuellement une de nos écoles du Centre de services 
scolaire de la Capitale : 

Vous devrez réinscrire votre enfant à son école de bassin (de quartier), en indiquant un choix d’école 
pour l’école des Berges, en concentration sportive et artistique.  Nous ferons la demande de transfert de dossier 
scolaire entre écoles.  

 

�​ Votre enfant est accepté en CSA et fréquente actuellement une école d’un autre centre de services 
scolaire : 

Vous devrez compléter une demande de choix d’école à l’extérieur de votre centre de services scolaire (disponible 

sur leur site) et prendre rendez-vous avec moi, entre le moment de l’acceptation de votre enfant et la 
mi-février, afin de venir compléter sur place le formulaire papier pour l’inscription et apporter l’original du 
certificat de naissance. 

 

�​ Votre enfant est accepté en CSA et fréquente actuellement une école privée : 
A.​ Si vous habitez sur le territoire du Centre de services scolaire de la Capitale, vous devrez prendre rendez-vous 

avec moi, entre le moment de l’acceptation de votre enfant et la mi-février, afin de venir 
compléter sur place le formulaire papier pour l’inscription et apporter l’original du certificat de naissance. 

B.​ Si vous habitez sur le territoire d’un autre centre de services scolaire, vous devrez prendre rendez-vous avec 

moi, entre le moment de l’acceptation de votre enfant et la mi-février, afin de venir compléter 
sur place le formulaire papier pour l’inscription et apporter l’original du certificat de naissance 

Lors de l’inscription, vous devrez apporter 
�​ La copie originale du certificat de naissance, grand format; 
�​ Une preuve de résidence parentale. 

 

Pour toute information supplémentaire, communiquez avec le secrétariat du CSA au 
418-686-4689, poste 5 ou à 

ecole.desbergescsa@cscapitale.qc.ca 
 


